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C O M M E N T É V A L U E R L E R I S Q U E ?

L’évaluation du risque de transmission d’une 
infection après une exposition professionnelle

Une exposition significative au sang et à certains autres
liquides biologiques comporte un risque d’acquisition de
maladies transmissibles par le sang comme les infections
causées par le virus de l’hépatite B (VHB), de l’hépatite C
(VHC) et de l’immunodéficience humaine (VIH).

Des recommandations ont été élaborées pour diminuer
les risques d’infection en cas d’exposition significative et
assurer le suivi approprié du travailleur exposé (vaccina-
tion, traitement médicamenteux prophylactique du VIH,
dépistage, traitement précoce de l’infection, etc.). Les me-
sures spécifiquement recommandées pour la prévention
de la transmission du VHB après une exposition par voie
sanguine sont reconnues comme très efficaces depuis plu-
sieurs années. Selon les études effectuées sur l’efficacité des

médicaments visant à prévenir la transmission de l’infec-
tion au VIH après une exposition significative au sang
d’une personne infectée, l’azidothymidine (AZT) seule au-
rait une efficacité de 80 %1. Les mesures préventives re-
commandées après une exposition s’appuient sur l’état des
connaissances concernant les modes de transmission et au-
tres données épidémiologiques liées à ces infections et tien-
nent compte de l’arsenal thérapeutique et prophylactique
disponible. Une exposition professionnelle au VIH doit être
considérée comme une urgence médicale. Le cas échéant, le
traitement doit être amorcé le plus rapidement possible après
l’exposition, idéalement dans les deux heures qui suivent.

Quel est le risque de transmission 
d’une infection?

Le risque de transmission d’une infection après une ex-
position significative varie d’un agent à l’autre : après une
exposition percutanée, il est évalué à 0,3 % pour l’infec-
tion au VIH2, et varie entre 2 % (HbeAg négatif) et 40 %
(HbeAg positif)3 pour le virus de l’hépatite B. Le risque de
transmission du VHC après une exposition accidentelle
serait plus élevé que pour le VIH et moins que pour le
VHB : selon les études, les taux de séroconversion varient
entre moins de 1 % et près de 10 %, et se situent aux envi-
rons de 3 %4.

Qu’est-ce qu’une exposition significative?

Une exposition significative signifie une exposition au

Exposition professionnelle au sang
et autres liquides biologiques – I

risques de transmission d’une infection 
et prophylaxie postexposition
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Isabelle, une technicienne de votre clinique, vous consulte en panique: elle vient de se piquer en ef-
fectuant une prise de sang au centre de prélèvement. Elle a lavé la blessure avec de l’eau et du savon.
Elle a très peur d’attraper le sida. Comment la rassurer et l’aider?

La Dre Michèle Dupont, omnipraticienne, est médecin-conseil
à la Direction de la santé publique de Montréal-Centre,
Unité santé au travail et santé environnementale, et médecin-
conseil à la Direction de la protection de la santé publique,
MSSS/CQCS. Le Dr Pierre G. Thibodeau, omnipraticien, est
chef du service de consultation-liaison VIH-SIDA, consultant
en soins palliatifs ainsi que directeur et clinicien au Centre
de prophylaxie postexposition professionnelle aux liquides
biologiques de Montréal. Il exerce à l’Hôpital Saint-Luc, à
Montréal.
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sang ou à un autre liquide biologique (liquide péritonéal,
céphalorachidien, péricardique, pleural, amniotique,
synovial, sperme, sécrétions vaginales ou tout autre liquide
biologique visiblement teinté de sang) par contact percu-
tané ou par contact avec une muqueuse ou une peau non
intacte. On exclut l’exposition à la salive, à moins que celle-
ci soit visiblement teintée de sang ou que le type de contact
entraîne une exposition au sang (une morsure avec per-
foration de la peau, par exemple).

Comment évaluer le risque de transmission
d’une infection après une exposition?

En évaluant le type d’exposition
Les expositions n’impliquent pas toutes le même niveau

de risque. Les données suivantes, recueillies au moment
de l’exposition, facilitent l’évaluation du risque :
Pour une piqûre d’aiguille :
i le type d’aiguille (creuse ou non) ;
i la profondeur et l’endroit de la piqûre ;
i le fait qu’une aiguille a été utilisée dans un vaisseau
sanguin ;
i la présence de liquide visible sur ou dans l’aiguille (avant
l’exposition) ;
i l’injection de liquide ;
i la quantité de liquide biologique en cause.
Pour une coupure :
i la longueur et la profondeur de la coupure ;
i la présence de sang visible sur l’instrument (avant
l’exposition).
Pour une exposition par contact sur une muqueuse ou
sur une peau non saine :
i la quantité de liquide en cause ;
i la durée du contact ;
i la surface touchée.
Pour une morsure :
i la présence de sang dans la bouche de l’agresseur ;
i un bris de peau ou une lacération chez la victime.

Il est connu que le risque de séroconversion après une
exposition percutanée significative à une source infectée
par le VIH est associé à quatre facteurs liés à l’exposition,
soit :
i une piqûre avec une aiguille provenant directement
d’un vaisseau sanguin ;
i la présence de sang visible sur l’instrument ;
i une blessure profonde ; 
i une charge virale de VIH élevée chez la personne-source
(> 1500 copies/mL3).

Le risque de transmission de base pour une telle exposi-
tion (percutanée, personne-source infectée par le VIH) est
de 0,3 %. Ce risque est multiplié par le nombre de facteurs
présents, selon le modèle suivant :

Dans le cas d’Isabelle, il s’agit d’une exposition percutanée
avec une aiguille creuse numéro 21, lors d’une ponction vei-
neuse faite directement dans un vaisseau sanguin, avec du
sang visible sur l’aiguille. Isabelle portait des gants au mo-
ment de l’accident. Elle s’est piquée profondément à la sur-
face de la main gauche.

Tout part de la personne-source…
Il est important de découvrir et d’évaluer la source de

l’exposition. Le type d’exposition peut être un contact di-
rect ou indirect avec le sang d’une autre personne, dont
l’identité peut être connue ou inconnue. Dans tous les cas,
il faut déterminer s’il est certain ou probable que la source
est porteuse d’un virus transmissible par le sang. Pour une
personne-source qui n’a pas de facteur de risque d’infec-
tion et qui s’avère séronégative pour les trois virus, il n’y a
pas de suivi à faire, sauf de compléter la vaccination contre
l’hépatite B par mesure préventive, s’il y a lieu.

L’évaluation du risque lié à la source exige que le pro-
fessionnel de la santé obtienne des informations d’ordre
médical et éventuellement prescrive une analyse sanguine
(recherche de l’antigène de l’hépatite B et des anticorps
contre le VHC et le VIH), et qu’il fasse le suivi du résultat.
Un rendez-vous doit être proposé à la personne-source pour
lui transmettre les résultats des analyses effectuées. Si le ré-
sultat est positif, il doit assurer la prise en charge ou organi-
ser l’orientation de cette personne à un service spécialisé.

Cette étape est souvent complexe et délicate. Toutes les
démarches entreprises pour obtenir des renseignements
doivent être faites dans le respect le plus strict de la confi-
dentialité, sans exercer de pression indue sur la personne-
source. La démarche doit aussi éviter de porter préjudice
à la personne-source, car le bénéfice est pour un tiers. Le
préjudice peut consister simplement en perte de temps,
mais la divulgation d’un résultat qui s’avérerait positif chez
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Aucun facteur .............................................. 0,3 %

Un facteur ..................................... 0,09 %-0,32 %

Deux facteurs .................................... 0,5 %-1,9 %

Trois facteurs .................................... 3,0 %-9,2 %

Quatre facteurs .......................................... 24,6 %



la personne-source pourrait avoir des conséquences im-
portantes pour celle-ci : certaines seraient avantageuses (ac-
cès au diagnostic et au traitement, interruption de la chaîne
de transmission), mais d’autres seraient néfastes (rejet so-
cial, dépression).

Dans l’éventualité où la personne-source est connue et
infectée, il faut tenter d’obtenir des renseignements sur les
antécédents de prise de médicaments afin de déterminer
s’il y a résistance aux antirétroviraux prescrits en prophy-
laxie à la personne exposée, et ainsi, le cas échéant, modi-
fier le traitement prophylactique.

Dans certains cas, la personne-source ne peut être re-
pérée ou, si on la joint, elle peut refuser d’être évaluée. L’éva-
luation du risque doit alors se fonder sur les informations
dont on dispose et le contexte de l’incident. Il apparaît gé-
néralement prudent de considérer qu’elle est séropositive
pour les trois infections en ce qui a trait à la prise en charge
du travailleur exposé.

Dans le cas d’Isabelle, la source de l’exposition, Mme Jolie,
est encore à la clinique, car elle devait voir votre confrère,
le Dr Compétent, pour une consultation de suivi. Vous ap-
pelez votre confrère pour lui expliquer la situation. Vous lui
demandez d’informer Mme Jolie de l’accident et de la prier de
collaborer en fournissant les renseignements nécessaires et un
prélèvement de sang. Mme Jolie comprend la situation et ac-
cepte de répondre aux questions et de fournir un échantillon
de sang.

Mme Jolie est d’origine méditerranéenne, elle a 48 ans, n’a
jamais reçu de transfusion sanguine et n’a jamais pris de dro-
gues. Elle n’a eu qu’un seul partenaire sexuel.

L’évaluation de la personne exposée
La réceptivité de la personne exposée aux infections

transmissibles par le sang doit être évaluée. Une anamnèse
sur les antécédents médicaux (vaccination antérieure
contre l’hépatite B, détermination antérieure du statut sé-
rologique concernant le VHB, le VIH ou le VHC, les an-
técédents cliniques antérieurs d’une telle infection) doit
être réalisée. 

Des prélèvements doivent être effectués pour détermi-
ner le statut sérologique de la personne exposée au mo-
ment de l’exposition.

La connaissance du statut sérologique sert d’une part à
orienter la prise en charge et, d’autre part, à établir un sta-
tut de référence dans l’éventualité d’une séroconversion
ultérieure. Ce dernier aspect est particulièrement impor-
tant dans le cas d’un travailleur exposé, car les résultats

des analyses effectuées au moment de l’accident pourront
servir au travailleur et à la Commission de la santé et de la
sécurité au travail (CSST) lors de l’étude de l’admissibi-
lité d’une éventuelle réclamation.

Il faut faire subir des prélèvements sanguins (recherche
d’antigène et d’anticorps de l’hépatite B, d’anticorps
contre le VHC et le VIH) à la personne exposée, après
avoir obtenu son consentement. Les résultats de la re-
cherche d’anticorps contre l’hépatite B doivent pouvoir
être obtenus rapidement, si possible en moins de 48 heures.
Dans le cas contraire, lors d’une exposition significative
à une personne-source infectée ou à risque élevé d’hépa-
tite B, il est recommandé d’administrer à la personne ex-
posée vaccinée dont on ne connaît pas la réponse immuni-
taire une dose de rappel de vaccin. Pour la personne non
vaccinée, on recommande l’administration d’une dose d’im-
munoglobuline hyperimmune B et d’une première dose
de vaccin. La suite des interventions devra tenir compte des
recommandations du protocole d’immunisation du
Québec (PIQ)5.

Isabelle a reçu un vaccin préventif contre l’hépatite B alors
qu’elle était au cégep. Elle a reçu trois doses de vaccin mais n’a
pas subi de test pour déterminer si elle avait produit des an-
ticorps. À sa connaissance, elle n’a jamais fait d’hépatite.
Elle n’a pas d’antécédents cliniques signalant une infection
actuelle ou antérieure par le VHB, le VHC ou le VIH. Elle ac-
cepte de fournir un échantillon de sang pour établir son sta-
tut sérologique en ce qui concerne le VHC, le VHB et le VIH.

En interprétant les résultats de l’évaluation 
de l’exposition

Il faut analyser les caractéristiques de l’exposition, l’es-
timation de la probabilité que la personne-source soit por-
teuse d’une infection transmissible par le sang et la récep-
tivité de la personne exposée face à ces infections pour
déterminer la nature et le degré du risque lié à l’exposition.
Cette étape nécessite une bonne connaissance de l’épidé-
miologie et des modes de transmission de ces infections.
Comme chaque situation est souvent particulière et ne cor-
respond pas exactement au « modèle » décrit dans les pro-
tocoles, l’acquisition d’une expertise est déterminante dans
la précision de l’évaluation du risque et l’adéquation de la
conduite à tenir.

Dans le cas d’Isabelle, nous avons une exposition significative:
i piqûre profonde avec une aiguille creuse ayant été dans
un vaisseau sanguin, avec du sang visible sur l’aiguille.
Isabelle portait des gants. On peut assumer qu’une certaine
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partie du sang présent sur l’aiguille a
pu être essuyée par le gant, réduisant
ainsi la quantité de sang injectée.
i Mme Jolie, la personne-source, ne
semble pas présenter de facteurs de
risque d’infection par le VHB, le VHC
et le VIH. Nous attendons les résul-
tats des analyses sérologiques.
i Isabelle a reçu à l’âge de 17 ans trois
doses de vaccin contre le VHB et de-
vrait avoir répondu à cette vaccination,
mais cette réponse n’est pas confirmée.
Elle n’a pas d’antécédents cliniques si-
gnalant une infection actuelle ou anté-
rieure par le VHB, le VHC ou le VIH.
Nous attendons les résultats des ana-
lyses sérologiques.

À ce moment, nous pouvons éva-
luer le risque de transmission de la fa-
çon suivante :
i Pour le VHB, le risque de trans-
mission est très faible, étant donné
qu’elle a reçu une vaccination com-
plète à 17 ans ;
i Pour le VHC, le risque de trans-
mission est faible étant donné les ren-
seignements fournis par Mme Jolie, la
personne-source. Si les résultats séro-
logiques de Mme Jolie s’avéraient posi-
tifs pour le VHC, le risque serait d’en-
viron 3 %, comme nous l’avons déjà
mentionné ;
i Pour le VIH, le risque de trans-
mission est faible étant donné les ren-
seignements fournis par Mme Jolie. Si
les résultats sérologiques de Mme Jolie
s’avéraient positifs pour le VIH, le
risque serait évalué à entre 3,0 % et
9,2 % parce que cette exposition pré-
sente trois des facteurs de risque accru
précités.

Nous avons maintenant une idée
des risques de transmission d’infec-

tion. Comment effectuer la prise en
charge immédiate d’Isabelle ? Et com-
ment faire le suivi ?

L E SECOND ARTICLE de cette série trai-
tera de la prise en charge immédiate

et du suivi de la personne exposée. c
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